
Finances  Publiques  –
Transfert  Trésorerie  de
Marines
La direction départementale des Finances publiques du Val-
d’Oise  procède  à  des  aménagements  de  ses  structures  qui
conduisent  à  la  fermeture  de  la  trésorerie  de  Marines  à
compter du 1er septembre 2020.
Les missions de la trésorerie sont reprises par le Service de
Gestion Comptable de Magny-en-Vexin.

”  A  compter  du  1er  septembre  2020,  les  missions  de  la
trésorerie de Marines sont reprises par le Service de Gestion
Comptable de Magny-en-Vexin nouvellement créé.
Pour payer vos factures locales, à Marines, merci de prendre
rendez-vous auprès du Service de Gestion Comptable de Magny-
en-Vexin.
13, rue de Beauvais 95420 MAGNY-EN-VEXIN
                                                             
                      Tél : 01 34 67 00 15
                                                      courriel
: sgc.magny-en-vexin@dgfip.finances.gouv.fr
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